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discipline du droit comparé proprement dite. 
Elles alimentent une réflexion sur le droit et 
l’épistémologie du droit en général. L’ou-
vrage est nourri par de très nombreuses notes 
en bas de page auxquelles il faut prendre le 
temps de s’arrêter. Outre qu’elles apportent 
des précisions, ces notes permettent d’appro-
fondir et d’élargir le spectre des réflexions 
épistémologiques que Richard propose. L’au-
teur est lui-même un comparatiste aguerri et 
il fait bénéficier le lecteur de son expertise 
au fil de l’ouvrage. En effet, il alimente ses 
propos de nombreux exemples qu’il tire de 
la relation entre le droit français et le droit 
italien qu’il connaît très bien.

Guillaume provencher

Université Laval

Christian bigAut, Lexique de la Ve Répu-
blique, Paris, Ellipses, 2009, 336 p., ISBN 
978-2-7298-4194-2.

Les dictionnaires thématiques se sont 
multipliés au cours des quinze dernières 
années dans les disciplines des sciences 
sociales et humaines, notamment en droit 
(Éditions Dalloz), tout comme les diction-
naires scolaires (Éditions du Temps) et les 
dictionnaires thématiques universitaires 
(Presses universitaires de France). Parmi les 
maisons d’édition qui en publient, mention-
nons les Éditions Ellipses, qui ont fait 
paraître en 2009 le Lexique de la Ve Répu-
blique de Christian Bigaut, professeur à l’Ins-
titut de la gestion publique et du dévelop-
pement économique (IGPDE) du ministère 
des Finances, destiné aux instituts d’études 
politiques et aux universités. Ce lexique est 
composé de 25 encarts illustrant concrète-
ment les notions, juridiques ou historiques, 
de 18 tableaux de synthèse et documents qui 
complètent les informations incontournables, 
de 486 entrées, d’une chronologie politique 
et institutionnelle depuis 1958, du texte de la 
Constitution1, de la Charte de l’environne-

 1. Constitution du 4 octobre 1958, J.O. 5 octobre 
1958, p. 9151 (ci-après « Constitution »).

ment de 20042, de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 17893 et du Préam-
bule de la Constitution du 27 octobre 19464.

Des entrées sont parfois réservées à des 
pays qui ont joué un rôle important dans la 
création de la nouvelle république. C’est le 
cas de l’Algérie qui a permis le retour au 
pouvoir du général de Gaulle et l’adoption 
de la Constitution du 4 octobre 1958. Certains 
articles de la Constitution font l’objet d’une 
entrée, c’est le cas d’ambassadeur (art. 13 
et 14), d’amendement et d’amnistie (art. 34). 
C’est ainsi que chaque article de la Consti-
tution est repris et analysé dans ses parti-
cularités et aspects novateurs. Il en va de 
même de la notion d’« arbitrage » (art. 5), qui 
se compose de l’arbitrage passif et actif et 
qui est employée pour la première fois dans 
une constitution. Ainsi, l’arbitrage actif prend 
son sens en 1962 lorsque le général de Gaulle 
s’affirme « guide de la nation ». De nouvelles 
fonctions apparaissent également sous la Ve 
République : c’est le cas de l’assistant parle-
mentaire mais aussi de nouvelles façons de 
gouverner comme le bicéphalisme, terme qui 
est employé pour qualifier l’exécutif à deux 
têtes, président de la République et premier 
ministre. Cependant, c’est l’entrée Cinquième 
République qui fait état des nouveautés par 
rapport aux républiques précédentes. Au-delà 
des concepts rattachés strictement à la Ve 
République et à sa constitution, le lexique 
permet en outre de comprendre des notions 
plus universelles comme la composition du 
cabinet ministériel. Par exemple, canton n’a 
rien de propre à la Ve République, puisque 
la division administrative en question a été 
créée par la loi du 22 décembre 1789. Même 
chose pour la Cour de discipline budgétaire 
et financière crée en 1948. C’est en somme 

 2. Loi constitutionnelle no 2005-205 du 1er mars 
2005 relative à la Charte de l’environnement, 
J.O. 2 mars 2005, p. 3697.

 3. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
de 1789, Préambule de la Constitution du 4 
octobre 1958, préc., note 1.

 4. Préambule de la Constitution du 27 octobre 
1946, Préambule de la Constitution du 4 octobre 
1958, préc., note 1.
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le fonctionnement d’un gouvernement de la 
Ve République qui est ici commenté et décrit 
avec justesse, cohérence et érudition. Pour 
l’entrée conseil régional, l’auteur fait part de 
ses compétences. 

L’auteur fait aussi état de l’actualité en 
droit constitutionnel français. Il commente, 
par exemple, la Loi constitutionnelle du 28 
mars 20035 relatif à l’article 73 de la Constitu-
tion portant sur la classification juridique des 
collectivités situées outre-mer. La fameuse 
révision constitutionnelle du 23 juillet 20086 a 
apporté des modifications qui sont commen-
tées, comme le fait que le Conseil supérieur 
de la magistrature ne soit plus présidé par 
le chef de l’État et le garde des Sceaux 
depuis cette date, mais aussi la réduction 
du mandat de président de sept ans à cinq 
ans en 2000. Concernant l’immunité parle-
mentaire, l’auteur expose les changements 
intervenus en vertu de la loi du 4 août 19957 
qui rend possible le fait de poursuivre ou 
d’engager une action pénale à l’encontre d’un 
parlementaire dans les conditions de droit 
commun. Cette même année avait vu dans 
l’actualité des poursuites contre le ministre 
des Communications Alain Carignan, alors 
remplacé par Nicolas Sarkozy qui préparait 
stratégiquement son accession au pouvoir (il 
sera nommé président de la République en 
mai 2007). 

Le cadre légal et constitutionnel de 
certaines fonctions du gouvernement français 
est expliqué notamment aux entrées magis-
trat et maire. Ici la qualité d’indépendance 
de la magistrature qui serait garantie par 

 5. Loi constitutionnelle no 2003-276 du 28 mars 
2003 relative à l’organisation décentralisée de 
la République, J.O. 29 mars 2003, p. 5568.

 6. Loi constitutionnelle no 2008-724 du 23 juill. 
2008 de modernisation des institutions de la Ve 
République, J.O. 24 juill. 2008, p. 11890.

 7. Loi constitutionnelle no 95-880 du 4 août 1995 
portant extension du champ d’application du 
référendum, instituant une session parlemen-
taire ordinaire unique, modifiant le régime de 
l’inviolabilité parlementaire et abrogeant les 
dispositions relatives à la Communauté et les 
dispositions transitoires, J.O. 5 août 1995, p. 
11744.

le président de la République nous semble 
contestable, étant donné que la personnalité 
politique des présidents n’est pas toujours 
en accord avec les pouvoir de la magistra-
ture, comme l’a montré notamment l’arrivée 
au pouvoir de Nicolas Sarkozy à titre de 
ministre de l’Intérieur en 2002. Cette entrée 
aurait pu, comme tant d’autres, non pas tant 
déboucher sur la polémique, ce qui aurait 
enlevé le caractère neutre recherché par 
cet ouvrage, sinon tout au moins présenter 
certaines réalités concrètes de l’activité 
politique au-delà des éléments purement 
spéculatifs et rhétoriques de la doctrine. La 
fonction de ministre et la fonction de prési-
dent de la République sont décrites avec un 
grand nombre de détails aux entrées du même 
nom. Le siège de pouvoirs publics fait aussi 
l’objet d’une entrée et permet d’apprendre 
que l’Élysée a été affectée au président de 
la République à partir de 1874 et l’hôtel de 
Matignon, au premier ministre depuis 1935.

Quelques points importants ressortent 
de cet ouvrage, soit le contenu des révisions 
constitutionnelles (1962), des lois constitu-
tionnelles (2003), la suppression du Tribunal 
militaire en juillet 1982, le développement 
du statut administratif des régions et celui 
des départements d’outre-mer et des terri-
toires d’outre-mer (DOM-TOM) (doréna-
vant appelés « territoires outre-mer »), sans 
oublier les annexes et les encarts en fin de 
volume. 

À notre avis, Bigaut a réalisé en publiant 
ce lexique un travail rigoureux, passant au 
peigne fin de manière formelle, descriptive 
et exhaustive les principales caractéristiques 
de la Ve République, et, conséquemment, de 
l’évolution de sa constitution.

Nicolas desurMont

Enghien-les-Bains, France
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